
Secteurs de l’aide aux personnes âgées : 
8 OCTOBRE : TOUS MOBILISÉS 

DES MOYENS HUMAINS 
MAINTENANT ! 

 

 

 

CELA NE PEUT PLUS DURER ! 
 Depuis novembre 2017, 10 syndicats et l’AD-PA s’unissent pour défendre les 

deux secteurs de l’aide aux personnes âgées : les services d’aide à domicile et tous 
les établissements d’accueil (EHPA, EHPAD, MARPA, Structures hospitalières…). 

 Après les grèves réussies du 30 janvier et 15 mars 2018, le gouvernement a 
été contraint de reconnaitre les difficultés des secteurs de l’aide à domicile et des 
établissements pour personnes âgées. 

 
Nous avons mis en évidence : 

- les budgets en diminution, 
- le manque important de personnel, 
- les conditions de travail difficiles des soignants, 
- le manque de considération, 
- les faibles rémunérations. 

 

MAIS RIEN NE CHANGE POUR LES PERSONNELS ! 
 

La situation de ces secteurs ne cesse de se 

dégrader, la CFDT dit STOP ! 
 

Personnels des EHPAD, 
services à domicile et 

hôpitaux : 
Rendez-vous le 

MARDI 8 OCTOBRE 
De 10h à 13h 

Devant la sécurité 
sociale à Rennes * 

 
*Cours des alliés à Rennes. Un préavis de grève a été déposé par la CFDT.

interco.cfdt.fr /intercocfdt @interco_cfdt 
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  Préavis de grève nationale pour le mardi 8 octobre  
 
 
 
 

INTERCO CFDT RÉAFFIRME LES REVENDICATIONS DU SECTEUR 

 l’application d’un taux de présence dans les établissements d’un 
salarié par résident ; 

 
 le maintien de tous les effectifs des services d’aide à domicile 

et des établissements (y compris les ex « contrats aidés » qui 
doivent être intégrés et sécurisés) ; 

 
 la création, dès 2019, de 20 000 postes pour l’aide à domicile 

et 20 000 postes pour les EHPAD dans le sens de la proposition clé 
n°4 du rapport Libault ; 

 
 un financement pérenne de l’aide à domicile et la mise en 

place, dès maintenant, de la proposition clé n°3 du rapport Libault ; 
 

 l’abrogation de la réforme de la tarification des EHPAD et la 
garantie de l’arrêt des baisses de dotations ; 

 
 la revalorisation des rémunérations et des perspectives 

professionnelles de carrières, dans le cadre du statut et des 
conventions collectives nationales ; 

 
 un plan de formation à la hauteur des besoins et attentes pour 

l’ensemble des secteurs de l’aide et de la prise en charge de 
personnes âgées… 

 
 

AVEC LA CFDT, 
TOUS MOBILISÉS LE 8 OCTOBRE 

DE 10H à 13H 
DEVANT LA SECURITE SOCIALE,  

cours des alliés à RENNES 
 
 

 

SECTION CFDT de la Ville 
de RENNES et son CCAS, 
de Rennes métropole 


